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AU PRONE

Le dinanehe, 25 septembre
On annonce :

Lee exercices du mois d’octobre (1) ;

La fête du Saint-Rosaire ;

Dans le dioc. de Montréal, la collecte pour les hôpitaux ; dans le dioc. de 
Mette, la collecte pour les séminaristes |

Là où la confrérie du Saint-Rosaire est établie, l’indulgence plénière 
loties quoties.

| _ Note. — On peut se confesser dès le jeudi pour gagner l'indulgence 
loties quoties de la fêle du Saint-Rosaire.

(1) La récitation publique ou privée du rosaire pendant le mois d’octobre donne droit 
sox indulgences suivantes :

lo Ute indulgence partielle de 7 ans et 7 quarantaines pour l’exercioe quotidien du mois.

*o Deux indulgences plénières : a) pour ceux qui, le Jour de la fête du Rosaire et chacun 
des sept jours suivants (du dimanche au dimanche inclusivement) auront récité au moins la 
hoUième partie du rosaire, pourvu que pendant ces huit Jours, ils se confessent, commu
aient tt prient aux intentions du Pape pendant une visite d’église ou de chapelle publique, 
b) pour ceux qui, à partir du dimanche qui suit la fête du Rosaire, jusqu’à la fin du mois, 
seront au moins pendant dix jours récité la troisième partie du rosaire, pourvu que, pen- 

I dant cette deuxième partie du mois ils se confessent, communient et prient aux intentions 
du tape pendant une virite d’églite ou de chapelle publique. (Raccolta n. 196.)

I 3o On gagne en outre les indulgences de '800 jours pour les litanies de la sainte Vierge et 
I de 7 ans et 7 quarantaines pour la prière à saint Joseph. (Raccolta n. 189 et 228).


